ART. UNIQUE N° 24
ASSEMBLEE NATIONALE

19 janvier 2026

VISANT A PERMETTRE AUX SALARIES DE CERTAINS ETABLISSEMENTS ET
SERVICES DE TRAVAILLER LE 1ER MAI - (N° 2335)

Commission

Gouvernement

N° 24

AMENDEMENT

présente par
M. Peu

ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.
EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent a la remise en cause du ler mai en tant que seule journée
fériée et chomeée.
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